
Italie : libertÃ© dâ€™investissement et pluralisme des mÃ©dias et des
communications Ã©lectroniques

Description

CJUE, 3 septembre 2020, aff. C-719/18, Vivendi SA c. AutoritÃ  per le Garanzie nelle Comunicazioni 
et Mediaset SpA.

Le phÃ©nomÃ¨ne dit de convergence entre les secteurs des mÃ©dias et des communications
Ã©lectroniques peut conduire les autoritÃ©s publiques nationales Ã  vouloir fixer, Ã  cet Ã©gard, au nom
des garanties du pluralisme, des limites spÃ©cifiques Ã  la concentration. Telle fut lâ€™intention des
autoritÃ©s italiennes.

Sur la base des dispositions lÃ©gislatives adoptÃ©es en ce sens, prenant notamment en compte le
pourcentage des recettes rÃ©alisÃ©es dans les secteurs considÃ©rÃ©s,Â lâ€™AutoritÃ  per le Garanzie
nelle Comunicazioni-AGCOM (AutoritÃ© de tutelle des communications), Ã  la suite dâ€™une plainte de
Mediaset,Â a ordonnÃ© au groupe franÃ§ais Vivendi de mettre fin Ã  sa prise de participation dans le
capital du groupe italien Mediaset (dont il dÃ©tenait, avant dâ€™en cÃ©der une partie, 28,8 %, ce qui ne
lui en donnait cependant pas le contrÃ´le) ou de Telecom Italia (dont il dÃ©tenait 23,94 %).

Ã€ lâ€™occasion dâ€™un recours de Vivendi contre cette dÃ©cision de lâ€™AGCOM, la juridiction
italienne a saisi la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE) dâ€™une question prÃ©judicielle
concernant la conformitÃ© de la lÃ©gislation nationale en cause aux principes, du droit europÃ©en, de
libertÃ© dâ€™investissement et dâ€™Ã©tablissement dâ€™entreprises europÃ©ennes dâ€™un Ã‰tat
membre dans un autre.Â Dans lâ€™arrÃªt du 3 septembre 2020, aff.Â C-719/18, ladite Cour conclut par la
nÃ©gative.

Selon cet arrÃªt, la disposition contestÃ©eÂ Â«Â ne saurait Ãªtre considÃ©rÃ©e comme Ã©tant de nature 
Ã  atteindre lâ€™objectif quâ€™elle poursuit,Â dÃ¨s lors quâ€™elle fixe des seuils qui sont sans relation 
avec le risque existant pour le pluralisme des mÃ©diasÂ Â», les seuils retenusÂ Â«Â ne permettant pas 
deÂ dÃ©terminer si et dans quelle mesure une entreprise est effectivement en mesure dâ€™influer sur le 
contenu des mÃ©diasÂ Â».

Il en est conclu quâ€™Â«Â il convient de rÃ©pondre aux questions prÃ©judicielles posÃ©es que 
lâ€™article 49Â Â»Â du TraitÃ© sur le fonctionnement de lâ€™Union europÃ©enne relatif Ã  la libertÃ©
dâ€™Ã©tablissement des ressortissants dâ€™un Ã‰tat membre dans le territoire dâ€™un autre Ã‰tat
membreÂ Â«Â doit Ãªtre interÂprÃ©tÃ© en ce sens quâ€™il sâ€™oppose Ã  une rÃ©glementation 
dâ€™un Ã‰tat membre ayant pour effet dâ€™empÃªcher une sociÃ©tÃ© immatriculÃ©e dans un autre 
Ã‰tat membre, dont les recettes rÃ©alisÃ©es dans le secteur des communications Ã©lectroniques sont 
supÃ©rieures Ã  40 % des recettes globales rÃ©alisÃ©es dans ce secteur, de rÃ©aliser, dans le systÃ¨me 
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intÃ©grÃ© des communicationsÂ Â»Â (presse, Ã©dition, radiodiffusion, services de mÃ©dias
audiovisuels, cinÃ©ma, publicitÃ©â€¦),Â Â«Â des recettes supÃ©rieures Ã  10 % de celles rÃ©alisÃ©es 
dans ce systÃ¨meÂ Â».

Au regard des exigences europÃ©ennes de libertÃ© dâ€™investisÂsement et dâ€™Ã©tablissement, les
dispositions lÃ©gislatives nationales visant Ã  garantir le pluralisme des mÃ©dias doivent, pour Ãªtre
acceptÃ©es, cependant se justiÂfierÂ Â«Â par des raisons impÃ©rieuses dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ralÂ Â»
Â et prÃ©senter un caractÃ¨re nÃ©cessaire et proportionnÃ© Ã  lâ€™objectif poursuivi. Un dÃ©licat
Ã©quilibre des droits doit, Ã  cet Ã©gard, Ãªtre Ã©tabli.
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